
Coopération décentralisée - Partenariat avec la Roumanie -
Subvention à RECIDEV (Réseau Citoyenneté Développement)

M. l’Adjoint MAIRE, Rapporteur : Dans le cadre des actions de coopération avec Bistrita
(Roumanie) engagées par les partenaires de la société civile, le collectif d’associations pour l’éducation à
la citoyenneté mondiale RECIDEV (Réseau Citoyenneté Développement) travaille depuis trois ans avec
son partenaire, l’association roumaine PROADO.

Le projet 2005 porte sur l’élaboration d’un outil de communication sur les conditions d’existence
des paysans de Transylvanie, réalisé par une stagiaire de la licence professionnelle «conduite de projets
de co-développement» de l’Université de Franche-Comté. Cet outil consiste en une exposition de photos
présentée à la fin du mois de juillet à la Préfecture de Bistrita.

L’exposition sous sa forme définitive sera éditée en France et présentée au public bisontin durant la
campagne Alimenterre en octobre 2005, puis pendant le marché solidaire de Noël dédié cette année à la
Roumanie. Il est prévu ensuite d’en réaliser une version pédagogique proposée à la labellisation et à la
diffusion par le biais du réseau national Ritimo.

Cette exposition est le complément d’un travail réalisé en 2004 par un autre stagiaire bisontin sur le
thème du droit des enfants, projet soutenu par l’Ambassade de France dans le cadre de son programme
d’aide au développement de la vie scolaire en milieu rural défavorisé en Roumanie.

Il est proposé au Conseil Municipal d’accorder une subvention de 1 500 € à RECIDEV pour l’aider à
la mise en place de son projet 2005.

En cas d’accord, cet engagement serait couvert par les crédits de la Direction des Relations
Internationales et Enseignement Supérieur inscrits au BP 2005 au chapitre 65.04/6574.5025 CS 400.

Le Conseil Municipal est invité à en décider.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 5, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, en décide ainsi.

Récépissé préfectoral du 4 octobre 2005.
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